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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 juillet 2000

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification des tarifs de transport d’électricité (L.R.É., art. 48 à 51).


D.R.É. R-3401-98.


Réponse du Groupe STOP et Stratégies Énergétiques à la lettre d'Hydro-Québec quant à la requête pour instructions complémentaires.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

En réponse à la seconde des deux lettres d'Hydro-Québec du 5 juillet 2000 (pièce 131), nous signalons que notre requête n'est pas uniquement fondée sur le pouvoir de rectification de la Régie.  Le tribunal possède déjà le droit d'émettre des instructions complémentaires avant l'audience et celui de clarifier ou même modifier ses instructions déjà émises s'il y a eu erreur ou s'il est dans l'intérêt de la justice de le faire.

Le tout respectueusement soumis.

Dominique Neuman

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP  et de
Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


